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immobilier dans des conditions
de marché normales. Le scéna-
rio pris en compte prévoit une
publicité suffisante et une
demande raisonnable.

Plus de termes sur votre
argent dans «Le Grand
Dictionnaire de votre Argent».
Ce samedi pour seulement
7 euros supplémentaires avec
L’Echo.
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La lutte contre la corruption
stagne dans les pays de l’OCDE

D’après Transparency International aucun progrès n’a été réalisé en 2010. Un constat qui vaut pour la Belgique aussi…

À
en croire Trans-
parency Interna-
tional, 2010
n’aura pas été un
bon cru en ma-
tière de lutte
contre la corrup-

tion internationale. L’ONG pu-
bliait hier son septième rapport
annuel sur l’application de la
Convention de l’Organisation de
coopération et de développement
économiques (OCDE) en matière
de lutte contre la corruption.
D’après elle, il n’y aurait toujours
que sept pays qui appliquent acti-
vement la convention entrée en
vigueur en 1999 – dont les Etats-
Unis et l’Allemagne, champions
en la matière– et neuf pays qui la
mettent modérément en pra-
tique. La Belgique appartient à ce
deuxième groupe, au même titre
que la France et les Pays-Bas. En-
fin, 21 pays n’appliqueraient tou-
jours pas la convention, ou ne le
feraient que bien timidement. On
retrouve, ici, des pays comme
l’Australie, le Canada, l’Irlande ou
le Luxembourg.

Transparency International
s’inquiète de ce qu’elle interprète
comme «un signe d’une perte dan-
gereuse d’élan dans la lutte contre
la corruption». L’ONG rejoint en
cela les conclusions de l’OCDE
qui publiait le mois dernier son
propre rapport sur la corruption.

«[…] Tous les pays concernés doi-
vent nous démontrer plus claire-
ment qu’ils mobilisent les respon-
sables politiques et les ressources
nécessaires pour appliquer effica-
cement la Convention», déclarait à
l’occasion Angel Gurría, le secré-
taire général de l’OCDE.

Ce qui ne veut pas dire qu’aucun
pays ne prend au sérieux la lutte
contre la corruption internatio-
nale... «Le nombre d’affaires ins-
truites continue à augmenter aux
Etats-Unis et en Allemagne», se fé-
licite ainsi Transparency Interna-
tional.

Pas moins de 227 affaires sont
reprises à l’actif des Etats-Unis
cette année (contre 169 dans le
rapport de 2010) et 135 concer-
nent l’Allemagne (contre 117).

ET EN BELGIQUE…
Avec ses 4 affaires (hors dossiers
impliquant les institutions euro-
péennes qui peuvent relever de la
juridiction belge) concernant no-
tamment le programme onusien
«pétrole contre nourriture» en

Irak, de prétendus pots-de-vin
qui auraient été versés par Trac-
tebel au Kazakhstan ou par la
Sabca au Chili, la Belgique fait
bien pâle figure à côté de ces deux
bons élèves. Il est vrai que notre
pays est bien moins présent à l’in-
ternational que ne le sont ces
deux grands géants et est donc
moins susceptible de tremper
dans des affaires de corruption
transfrontalière. La Belgique ne
représente, en effet, que 2% des
exportations mondiales et 2,5%
des investissements réalisés par
les pays de l’OCDE à l’étranger.
Mais lorsque l’on compare nos
statistiques à celles des Pays-Bas
(voir tableau), force est de consta-
ter que l’on pourrait mieux faire.

Transparency International

épingle plusieurs faiblesses en
Belgique. Il y aurait des «inadé-
quations» dans notre cadre légal
concernant la définition que l’on
fait en droit belge de la corruption
internationale. Ne sont attaqua-
bles en justice que des faits qui se
seraient produits sur le territoire
belge, ce qui limite le champ d’ac-
tion des acteurs belges appelés à
lutter contre la corruption. Au-
tres problèmes: «un manque de
ressources, un manque de coordi-
nation entre les enquêteurs et le
parquet, des mécanismes de
plaintes et de protection des dénon-
ciateurs insuffisants, […]». À no-
ter, en ce qui concerne le manque
de protection de personnes dé-
nonçant des faits de corruption,
que tous les fonctionnaires belges
ne sont pas logés à la même en-
seigne. Si les fonctionnaires fla-
mands jouissent d’une certaine
protection lorsqu’ils dénoncent
ce genre de faits, il n’en va pas de
même pour leurs collègues wal-
lons, bruxellois et fédéraux. Un
projet de loi visant à protéger les
fonctionnaires fédéraux est en
cours de préparation, précise ce-
pendant Transparency Interna-
tional. e

Catherine Mommaerts
/Le rapport de Transparency Inter-

national est disponible en ligne à
l’adresse suivante: http://www.trans-
parency.org

L e groupe pétrolier publique
mexicain, Pemex, a annoncé

lundi avoir réceptionné une
plate-forme sud-coréenne qui
lui permettra de sonder à plus de
3.000 mètres de profondeur
dans le Golfe du Mexique, théâ-
tre l'an dernier d'une des plus
grandes marées noires de l'his-
toire.La plate-forme sera opéra-
tionnelle à partir de juin et per-
mettra de rechercher du pétrole
brut jusqu'à 5.000 mètres de
profondeur.

L’an dernier, un accident sur
une plate-forme de la British Pe-
troleum, qui opérait dans les
eaux américaines du Golfe du

Mexique à 1.500 mètres de pro-
fondeur, avait entraîné la mort
de 11 personnes et provoqué
l'écoulement de 4.9 millions de
barils de pétrole brut dans la
mer. Pemex a indiqué que des ex-
perts étrangers allaient assister
les techniciens mexicains sur la
plate-forme.

Le Mexique est le premier pro-
ducteur de brut d'Amérique la-
tine (2,5 millions de barils par
jour), devant le Brésil et le Vene-
zuela, mais il est confronté à un
déclin de la production de son
principal gisement, Cantarell,
également situé dans le Golfe du
Mexique. e AFP

Le Mexique va forer en eaux
profondes dans «son» Golfe
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*La Belgique a également traité une dizaine de cas au nom des institutions européennes.Source : Transparency International

Pays

Allemagne (application active)

Belgique (application modérée)
France (application modérée)
Pays-Bas (application modérée)
Luxembourg (peu ou pas d'application)

Nombre
de cas traités
(situation fin 2010)

plus de 16
1
6

8
0

Nombre de cas
concernant
la corruption
de hauts
fonctionnaires
par des grandes
entreprises

Cas ayant abouti
à des sanctions
(envers des personnes
physiques ou morales )

41
0
3

0
0

Application de la convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption:
la Belgique par rapport à ses voisins

Trois questions à…
Koen Van den Broeck
Avocat associé au sein du Cabinet Allen & Overy

À quoi imputez-vous le manque de
ressources en Belgique tel qu’il est
épinglé dans le rapport
Transparency International?
/ Ce manque de ressource est
typique de la Belgique. Le problème
est essentiellement lié à des questions
budgétaires et aux priorités qui sont
fixées par les procureurs. Il faut aussi
ajouter que le fait que de nombreuses
institutions européennes soient basées
à Bruxelles, y compris l’Olaf (office
européen de lutte anti-fraude),
apporte une charge de travail
supplémentaire à la justice belge qui
peut être saisie dans des cas de
corruption impliquant des
fonctionnaires européens s’ils se sont
produits en Belgique.

Le problème de moyens est-il
particulièrement vrai pour tout ce
qui touche à la criminalité en col
blanc?
/ Non, la justice belge accorde
beaucoup d’attention à ce type de
criminalité. On l’a vu dans le secteur
financier, suite à la crise financière et
l’impact qu’elle a eu sur la société,
avec l’affaire Citibank. Dans le secteur

de la concurrence, aussi, des moyens
ont été débloqués. Alors que la
Belgique ne disposait pas des
ressources lui permettant d’appliquer
sa législation en la matière, le nombre
d’enquêteurs a été augmenté au sein
du Conseil de la concurrence il y a
quelques années, ce qui a fait exploser
le nombre d’enquêtes. Mais il est vrai
que la lutte contre la corruption
internationale ne fait pas encore partie
des priorités en Belgique. Il faut aussi
savoir que le champ d’application de la
loi anti-corruption est également
limité du fait que l’on ne peut pas
poursuivre de ressortissants belges
pour des faits de corruption qui se
sont produits à l’étranger.

Que pensez-vous de la place
occupée par la Belgique dans ce
rapport?
/ C’est intéressant de voir que la
Belgique se situe dans la moyenne.
Mais aussi de voir que l’on pourrait
faire d’énormes progrès rien qu’en
augmentant les ressources mises à la
disposition de la Justice. Mais il ne
faut pas espérer cela dans le contexte
budgétaire actuel. e

Tous les
fonctionnaires
belges ne sont pas
logés à la même
enseigne.

Le Premier ministre israélien
Benjamin Netanyahu, ac-

clamé par le Congrès américain, a
prononcé, mardi, un discours
sans concessions pour le proces-
sus de paix, même s’il a promis
que son pays saurait se montrer
«généreux» pour les frontières
d’un futur Etat palestinien. «Is-
raël sera généreux, quant à la taille
de l’Etat palestinien, mais nous se-
rons très fermes, quand il s’agira
du tracé de la frontière», a assuré
le chef du gouvernement israé-
lien aux élus américains, tout en
réitérant son refus d’un retour
aux lignes qui prévalaient avant la
guerre des Six jours en 1967. Neta-
nyahu a assuré être prêt à «des
compromis douloureux» pour par-

venir à la paix avec les Palesti-
niens. «Ce n’est pas facile pour
moi», a-t-il expliqué, «car je re-
connais que, dans une paix vérita-
ble, nous devrons abandonner des
parties de l’ancestrale patrie
juive.» Netanyahu a admis
qu’après un accord de paix, cer-
taines colonies d’implantation
juives se retrouveraient à l’exté-
rieur des frontières d’Israël.

Le Premier ministre israélien
est demeuré inflexible sur Jéru-
salem, dont les Palestiniens re-
vendiquent la partie Est. La Ville
Sainte, pour Netanyahu, est et
doit rester la capitale indivisible
d’Israël. Il n’a, par ailleurs, rien lâ-
ché de sa combativité envers le
Hamas, jurant qu’Israël ne négo-

cierait pas avec la «version pales-
tinienne d’Al-Qaïda». Le Hamas,
au pouvoir à Gaza, est désormais
lié par un accord de gouverne-
ment avec le Fatah du président
Mahmoud Abbas.

Pour les spécialistes, le discours
du Premier ministre israélien, de-
vant le Congrès américain, ne
permettra aucune relance du pro-
cessus de paix avant l’échéance de
septembre, quand les Palesti-
niens demanderont une recon-
naissance de leur Etat à l’Onu. Ce
discours ne laissera aux Palesti-
niens «pas d’autre choix que d’al-
ler à l’Onu en septembre» pour de-
mander la reconnaissance de leur
Etat, a déjà réagi un négociateur
palestinien. e AFP

PAS DE NÉGOCIATIONS AVEC LE HAMAS

Netanyahu sans concession
devant le Congrès US


